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Communiqué de presse 

Collioure, le 17 novembre 2017 
 

 

Témoignage de pêcheurs sur la pêche du poisson bleu    
 

Vendredi dernier, au centre culturel de Collioure, s’est tenue la première converse de taverne organisée 

par le Parc naturel marin du golfe du Lion. Ce café-débat de la mer a permis à plus de 80 personnes 

d’échanger avec trois pêcheurs professionnels porteurs de mémoire, autour de leurs parcours sur la 

pêche du poisson bleu. 
 

Pour cette première converse de taverne, trois pêcheurs 

professionnels de Collioure et du Barcarès sont venus 

partager leurs vécus - M. Aimé Mérignac, M. Louis Baloffi 

dit « Petit Louis » et M. Pierre Mateu. Après une heure 

d’interview menée et filmée par le Parc naturel marin et le 

Musée de la pêche de Palamos de Catalogne, les personnes 

présentes ont pu poser leurs questions. Durant les 

échanges, les pêcheurs interviewés ont mis en lumière les 

techniques de pêche utilisées entre 1926 et 1980, dont la 

pêche à la maille et la pêche au lamparo.  

 

 
 

 

 

La pêche à la maille s'est pratiquée pendant de nombreuses années 

durant lesquelles les pêcheurs devaient tenir compte de nombreux 

paramètres pour que la pêche soit bonne, dont les courants, la lune, 

les oiseaux... Leurs connaissances de la mer les aidait : la 

« frescumada », odeur des poissons dans l’eau qui leur permettait de 

sentir la présence d'un banc ; les « sègnes » ou amers avec lesquels ils 

se repéraient dans l’espace entre autre pour éviter les dangers ; les 

nuages qui leur indiquaient un risque de tempête ou du beau temps… 
 

Ce n'est qu'à partir de la « retirada », exode des populations fuyant la 

guerre d'Espagne dans les années 1939, que les espagnols ont 

introduits la pêche au lamparo - avec l'utilisation de lumière - pour 

attirer le poisson. Cette technique, à la différence de la maille qui ne 

capturait que les poissons de taille déterminée, prélevait tous les 

poissons petits et grands. Bien que règlementée, elle s'est très vite 

généralisée. 
 

Cette converse de taverne est la première des trois converses 

prévues par le Parc naturel marin du golfe du Lion entre 2017 

et 2018. Ces rencontres visent la préservation du patrimoine 

culturel par la collecte de la mémoire vivante des gens de 

mer et sa transmission directe vers le grand public.  

Cette action s’inscrit dans une collaboration transfrontalière 

avec le Musée de la pêche de Palamós en Catalogne, qui 

pratique cette démarche depuis plus de quinze années.  

Les informations recueillies seront valorisées et mises à 

disposition du grand public à court terme.  

 



 

 

Contact presse 

Marie MORINEAUX – Chargée de communication et de sensibilisation du Parc naturel marin du golfe du Lion 

04 68 68 54 18 - 06 32 69 59 49 - marie.morineaux@afbiodiversite.fr 

 
 

Pour en savoir plus : 

Parc naturel marin du golfe du Lion : www.parc-marin-golfe-lion.fr  

Musée de la pêche de Palamos : http://museudelapesca.org/   

 

 

 

Des photographies sont mises à votre disposition à partir du lien suivant : 
http://mediatheque.aires-marines.fr/identification?token=1-NEWBVELIULUV41484 

Ce fichier sera disponible jusqu'au 3 décembre 2017. 

Si le lien ne fonctionne pas, rendez vous à l'adresse suivante : 

http://mediatheque.aires-marines.fr/identification et utilisez le code suivant : 1-NEWBVELIULUV41484 

 

    
 

La mention du crédit est obligatoire. Merci de le faire figurer si vous publiez ces photos. 

Ces photographies vous sont transmises dans le cadre de tout article relatif à la converse de taverne 

organisée par le Parc naturel marin du golfe du Lion. Toute nouvelle utilisation devra faire l’objet d’une 

demande auprès de l’Agence française pour la biodiversité. 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Depuis le 1
er

 janvier 2017, l’Agence des aires marines protégées, dont dépend le Parc naturel marin du golfe du Lion, regroupe 

ses compétences avec l’Atelier technique des espaces naturels, l’Office national de l’eau et des milieux aquatiques et Parcs 

nationaux de France. Ensemble, ils forment l’Agence française pour la biodiversité. 
 

www.parc-marin-golfe-lion.fr - www.afbiodiversite.fr  


